
 
  

Le présent acte sera affiché, publié et notifié 

conformément à la réglementation en vigueur, ampliation 
sera adressée au représentant de l’État dans le 

département et au Président de la Communauté 
d’Agglomération de La Rochelle, le Maire et ces derniers 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent acte. 

 Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 

exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 
gracieux auprès de l’autorité signataire ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers 
dans un délai de deux mois suivant la certification de son 

caractère exécutoire. 

   

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  Fait et délibéré le jour, mois et an que dessus, 

Affiché et publié le 19 12 24  Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Transmis au C.L. le 19 12 24  Le Maire, La secrétaire de séance, 

     
Philippe CHABRIER. 
 

 

Nadine ZELMAR. 
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DÉPARTEMENT 

CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 

LA ROCHELLE 

COMMUNE 

SAINT-CHRISTOPHE 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DÉLIBÉRATION 2024-076 

PORTANT APPROBATION DU PLAN 

PARTENARIAL DE GESTION DES DEMANDES 

DE LOGEMENT SOCIAL ET ADOPTION ET 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION RELATIVE 

AU SERVICE D’INFORMATION ET D’ACCUEIL 

DES DEMANDEURS DE LOGEMENT SOCIAL 

AVEC LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

DE LA ROCHELLE 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-sept décembre à vingt-et-une heures trente minutes, s’est réuni 

en session ordinaire, en mairie, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, légalement 

convoqué, sous la présidence de Monsieur Philippe CHABRIER, Maire. 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 12 

M. CHABRIER M. LAVALADE Mme ZELMAR 

M. PAILLOU Mme JONES M. GERVAIS 

Mme SIMONNEAU M. GAUTHIER Mme DILLERIN 

M. PLANCHET Mme BOURG M. BOURDEAU 

Absents ayant donné pouvoir 2 

Mme GROS pouvoir à M. CHABRIER 

Mme GRENON pouvoir à M. PAILLOU 

Absents excusés 1 

M. BESSON   

Suffrages exprimés 14 

Public 0 

Secrétaire de séance Mme ZELMAR 

Auteur de l’acte M. CHABRIER 

Convocation 10/12/2024 

Affichage de l’avis 10/12/2024 

 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

AR Prefecture

017-211703152-20241217-2024_076_DE-DE
Reçu le 19/12/2024
Publié le 19/12/2024



 
  

Le présent acte sera affiché, publié et notifié 

conformément à la réglementation en vigueur, ampliation 
sera adressée au représentant de l’État dans le 

département et au Président de la Communauté 
d’Agglomération de La Rochelle, le Maire et ces derniers 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent acte. 

 Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 

exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 
gracieux auprès de l’autorité signataire ou d’un recours 

contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers 
dans un délai de deux mois suivant la certification de son 

caractère exécutoire. 

   

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE  Fait et délibéré le jour, mois et an que dessus, 

Affiché et publié le 19 12 24  Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Transmis au C.L. le 19 12 24  Le Maire, La secrétaire de séance, 

     
Philippe CHABRIER. 
 

 

Nadine ZELMAR. 

 
Page 2 sur 16 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment ses articles L.441-2-7, L.441-2-8 et 

R.441-2-19 relatifs au Service d’Information et d’Accueil des Demandeurs de logement social ; 

Vu la loi 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR 

particulièrement en son article 97 ; 

Vu la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Egalite et à la Citoyenneté, dite loi LEC ; 

Vu la loi 2018-1021 du 16 octobre 2018 portant Évolution du Logement, de l’Aménagement et du 

Numérique, dite loi ELAN ; 

Vu la loi 2022-217 du 21 février 2022 relative à la Différenciation, la Décentralisation, la 

Déconcentration et portant diverses mesures de Simplification de l’action publique locale, dite loi 

3DS ; 

Vu la délibération du 4 mai 2023 de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle approuvant le 

Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du Demandeur de Logement Social 

(PPGDIDLS) ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 1er décembre 2022 approuvant le Plan Partenarial de 

Gestion de la Demande et d’Information du Demandeur de Logement Social (PPGDIDLS) ; 

Considérant l’avis favorable des membres de la Conférence Intercommunale du Logement le 30 

octobre 2024 ; 

Considérant que la commune souhaite se positionner sur le niveau 1, ce qui implique : 

- Accueil, orientation et informations générales aux personnes souhaitant déposer une 

demande de logement social (règles générales d’accès au parc social, modalités de dépôt de 

la demande, liste des lieux d’enregistrement…) ; 

- Renvoi vers un guichet de niveau 2 et vers le portail grand public (demandedelogement17.fr) 

pour enregistrer la demande ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune approuve les termes de la convention, exposée en annexe A, relative au Service 

d’Information et d’Accueil des Demandeurs de logement social. 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à signer ladite convention ainsi que tous les documents afférents à la présente 

délibération. 
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ANNEXE A : PROJET DE CONVENTION RELATIVE AU SERVICE D’INFORMATION 

ET D’ACCUEIL DES DEMANDEURS DE LOGEMENT SOCIAL AVEC LA 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA ROCHELLE 
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